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LEIY'HE; D.?'I'Lr; DU 5 FLVRIER 1.931, I?DRL'FUCC AU F'RZ~IDFIJT DU CO::lj;i;L 
DE SECURITC PAR LE REFRESLï;TNZ' PER:w~AIilX! DE L'W$IAT?XlR AUPi: 

CE L'CI.Cf,KISJ.TICi; LES NATIOiIS UYIES 

J'ai l'honneur de vous demander, conformément ri la Charte des Nations Unies 
et comme suite .$ ma note du ler février 1981 (S/l4j$3), de bien vouloir porter 
à la cornaissance du Conseil de s&urité le texte d'une r&oI~tion adaptée à 
l'unanimité à la dix-neuvième Réunion de consultation des ministres des affaires 
étrangères des pays membres de l'Organisation des -t.~~f.. américains - tenue au 
siEge dx cette organisation à Washington le 4 février 1981 - au sujet du conflit 
opposant l'Equateur et le Pérou du fait des attaques auxquelles se sont -l .,- y 2. @ c; i p s _ 
forces arm6es p&uviennea dans la cordillère du Condor, dans la region sud-est 
du territoire Equatorien. 

Dans la résolution pr&zitée (jointe en annexe)> 1'Crganisation des Etats 
am&icaine d&lare avoir accueilli avec satisfaction l'annonce, par les deux 
gouvernements du cessez-le-feu , annonce officiellement confirm& par les miniatres 
des affaires &rangkreu lors de la R&.nion de consultation. Dans cette résolution, 
l*OEA prie inet en% les deux pays de dgmobiiieer leurs ?->rees armks, de 

onter le dispositif opérationnel que ces affron- 
ce et cela le plus 
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L'OEA8par ailleurs r6solu de réaffirmer sa vigilente prdsence, afi'i de 
maintenir et consolider la paix et de contribuer & l'entente entre les dfux pays; 
elle a chargé le Conseil permanent de se tenir au courant des mesures q e pr2ndront 
chacun des deux gouverneruents peur atteindre les nobles objectifs dbfims dans 
la résolution. 

Le Couverminent 6Quatorien, qui est pleinement conscient de la n&essit6 
d'informer dûment le Conseil de sêcurité de tout fait - acte, situation ou 
résolution - international intéresshnt celui-ci en SS qmlité d'organe syaut 
la responsabilit& principale du maintien de la paix et de la sécurité inter- 
nationales, m'a chargé de vous faire parvenir la prbsente lettre et son annexe, 
que je vous prie de bien vouloir faire distribuer d'urgerce comme domment du 
Conseil de sécuritb. 

L'Ambussadeur extreordinaire et 
plknipotentisire, 

&présentant permanent de l'Equateur 
- auprès de 1'Organ~satron des 

~skioas Untes, 

(Sig6) Miguel ALBXWOZ 
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t 
l ORGANISATION DES ETATS AI8RICAINS 

DIX-'!l3JVIEI4E REUVION DE COWSULTATION DES 
I~I?JISTRES DES RELATIONS EXTGRIEUBES 
4 février 1981 
\!ashington, D.C. 

(Résolution figurant dans l<Acte .fina.l de la dix-neuvième "6union 
de consultation) 

LA DIX-I'JEUVlEbiE REUNIOF? DE CONSULTATIOB DES 'IIMIST~~S DES RELATIOW 
E;YTERIEuRFIS, 

COI\ISIDEhV'JT : 

Qu'a l'ordre du jour de les prhente r%union figure le point (lCessation 

de6 op&atione militaires, menées dans la zone frontalière du Pérou et 
a@ l'Equateur dans lacorafll 'El Condor', qui ont conduit & fa convocation 
de la dix-neuvihe R&mi.on d tation des ministres des r+zlations 
etiérieurea et saintien de la paix", et 
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PlX3JADEE 

Qu'w1 climat de bonne entente et d'amitic entre les nations a&ricaines 
s'avhe nhessaire, , 

IXWFIRiT 

Les !?rincipes et buts consacrh dans la Charte de l'Organisation des Etats 
amhicains en vue de la consolidation de la paix et de la sGcurit6 dans !.e 
Continent, 

Di;CIDE : 

1, D'exprimer son profond regret que se soit produit entre deux E?tats 
membres de l'organisation une confrontation bel.liqueuse qui a causé une rupture 
cte la paix et de 18 sécurité dans le Continent. 

2. Que, si le conflit a 6té causé par un Fr0blh.w frcntalicr qui s'est 
pose entre les deux pays et doit être holu par des moyens amiables et 
pacifiques librement choisis par les parties, I'OrGanisation des Etats americains 
a cependant l'obligation - à laquelle elle ne peut renoncer - de veiller ~3 la 
préservation, au maintien et à la consolidation de la paix dans le Continent. 

3. D'accueillir avec satisfaction l'annonce faite par les deux gouvernements 
du ceseez-le-feu dans la zone du conflit. 

4. D'exprimer 88 satisfaction pour l'engagement solennel pris par les 

-w-..w- 
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1 w-a.. "d. -am-~~-.-.c4p',.,. .r,srat- 


